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CONFORMÉMENT AUX DÉCISIONS PRISES LORS DU VOTE DU BUDGET COMMUNAL, LES TRAVAUX PRÉVUS SE RÉA-
LISENT PROGRESSIVEMENT

 Le remplacement de tous les 
luminaires situés dans les bâtiments 
publics ( écoles, cantine- garderie, 
médiathèque, mairie et salle de sports) 
a été effectué cet été par l’entreprise 
ACCART située à Hermaville. 
En passant ainsi à la technologie LED, 
nous espérons réduire les factures 
d’électricité.
 

 Les travaux de rénovation des 
trottoirs d’une première partie de la 
rue de Chelers ont été réalisés avant 
l’été par l’entreprise SNPC située 
à Beaurains. Ceux des rue de 
Tincquette et de Béthencourt sont en 
cours avec l’entreprise Balestra 
d’Avesnes le Comte. Ils se termineront 
début Octobre par la pose des 
enrobés.
 

 Un dispositif anti intrusion a été 
implanté à l’entrée du stade afin de 
dissuader les gens du voyage de 
s’installer sur les stades. Il est 
constitué d’un enrochement et d’un 
portique limitant l’accès aux seules 

voitures particulières (travaux réalisés 
par SNPC et TMGT de Tincques).
 

 Sur la zone du city stade cour de la 
gare, 2 terrains de pétanque ont été 
créés par l’entreprise Balestra TP. 
Ils ont été inaugurés lors des festivités 
du 14 juillet organisées par le comité 
des fêtes et le site sera équipé 
prochainement de mobiliers urbains 
tels que table de pique-nique et bancs. 
 

 La toiture de la mairie recouverte 
de mousses a fait l’objet d’un 
traitement à l’aide de drones par 
l’entreprise Drones Multiservices 
située à Chelers.
 

 Les travaux du futur commerce 
de proximité et de son logement à 
l’étage battent bon train. Ils devraient 
être terminés pour mi-novembre 
et l’exploitation du commerce peut 
ainsi être envisagée en décembre. 
S’agissant du logement entièrement 
rénové et mis aux normes, il pourra 
être mis à la location dès le 1er 

janvier 2025. S’agissant d’un grand 
appartement doté de 4 chambres, 
il sera destiné à une famille avec 
enfants et les candidatures peuvent 
dorénavant être déposées en mairie. 

S’agissant enfin l’église St Hilaire, 
une première vivite diagnostic dans 
le cadre de l’étude préliminaire a 
été réalisée par l’architecte. Nous 
sommes toujours en attente d’un 
plan de travaux à mener pour la 
rénovation de la tour clôcher.

Restent à faire d’ici la fin de l’année :
 

 La pose d’une main courant et d’un 
filet de protection au niveau du stade 
de football.
 

 La pose d’un nouveau poteau 
incendie au niveau de la réserve d’eau 
rue nationale.
 

 La création d’un assainissement 
pluvial pour l’église.

Après bien des difficultés au niveau 
technique, la pose de l’antenne 
relais derrière la salle de sports par 
FREE Mobile a enfin été finalisée mi 
septembre. Les dégâts occasionnés 
sur les pelouses des 2 stades ont 
été également terminés et 
pris en charge par l’opérateur. 
Tel qu’il avait été prévu, une série 
de mesures électromagnétiques 
avant travaux a été réalisée par un 
organisme indépendant au niveau 

des écoles, de la salle de sports et 
dans le hameau de Béthencourt afin 
de connaître les données de départ. 
La même opération sera réalisée 
après mise en service de l’antenne 
afin de pouvoir mesurer 
l’éventuel impact des ondes. 
Comme annoncé dans un document 
spécial courant août, une nouvelle 
antenne relais va voir le jour au 
tout début de la rue de 
Chelers (à proximité du silo 

agricole). Cette nouvelle 
antenne portée en association 
par les opérateurs SFR et Bouygues 
sera installée d’ici la fin de l’année. 
L’ensemble de la commune et 
les environs seront à terme bien 
couverts en réseau téléphonie et 
internet. Les abonnés pourront 
bénéficier des offres commerciales 
de chacun de ces opérateurs.
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La divagation DE CHATS

Actualités COMMUNAUTAIRES

L’assainissement collectif
À BÉTHENCOURT

Retour sur
LA DUCASSE
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Les travaux se poursuivent 
actuellement par la pose 
des 2 pompes de relevage 
destinées à pousser les flux 
vers la station d’épuration. 
Seulement après ces 
travaux, la CCCA enverra 

par courrier à chacun des 
abonnés l’autorisation de réaliser 
les branchements des habitations. 
Il convient donc d’attendre 
ce courrier avant tout travaux 
individuels.

Elle se déroulait cette année les 23 et 24 
août, peut-être un peu tôt par rapport 
aux retours de vacances, expliquant 
certainement le peu de succès du 
repas du samedi soir. La brocante s’est 
déroulée finalement sous une météo 
fraîche mais sèche, permettant une 
fréquentation soutenue du public et des 
exposants au nombre de 130.

Pour 2025, la ducasse se déroulera les 
30 et 31 août.2 situations de prolifération 

des chats errants ont été 
constatées dans la commune 
Ce phénomène constitue une source 
de nuisance pour la population 
(dégâts dans les jardins, déjections 
multiples, animaux qui s’aventurent 
sous les voitures ou dans les maisons 
à la recherche de nourriture. ...) 
La reproduction incontrôlée 

des chats errants et en totale 
liberté ne peut qu’entraîner une 
surpopulation, une propagation de 
maladies (animaux non vaccinés), 
et donc un risque sanitaire 
pour les autres 
animaux domestiques. 
Il est impératif de limiter leur 
prolifération pour leur bien-être 
et celui de leurs congénères. Cela 
passe par un comportement 
responsable des amis des bêtes.

Attention, les faits de violence 
envers les animaux domestiques 
ne sont pas la solution. Tirer à la 
carabine sur les chats est un acte 
de maltraitance qui constitue un 
délit puni par la loi. Un cas s’est 
très récemment produit à Tincques 
entraînant un dépôt de plainte de 
son propriétaire.
 
La commune quant à elle peut 
engager une campagne de 
stérilisation mais elle entraîne des 
frais de vétérinaires importants 
(84,41€ pour la stérilisation d’un mâle, 
119,66€ pour une femelle et 191,74€ 
pour une femelle gestante).

LE MARDI 15 OCTOBRE 
DE 9H30 À 16H30   

Journée porte ouverte FRANCE 
SERVICES au siège de la CCCA à 
Avesnes le Comte avec la présence de 
nombreux organismes permettant 
d’informer les particuliers sur 
des sujets précis tels que Emploi, 
Aides financièrespour des travaux 
liés aux économies  d’énergie, 
Point Justice, Assurance maladie, 
Mutuelle, Impôts, MSDA, Le chèque 
énergie... Une bonne occasion de se 
tenir informé !

OPÉRATION PLANTONS LE DÉCOR 

Organisée depuis plusieurs 
années, cette opération permet 
de réaliser    des commandes 
groupées de végétaux tels que 
arbres, arbustes, fruitiers.., tous 
issus de producteurs locaux. Les 
commandes sont à réaliser en ligne 
sur www.plantonsledecor.fr avant 
le 29 octobre pour une livraison le 
20/11/2024 (matin).

POUR LES FOYERS DISPOSANT 
D’UN CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

La CCCA vous aide à réaliser 
des économies d’énergie en 
vous équipant gratuitement d’un 
thermostat connecté permettant 
de réduire votre consommation 
électrique de 15 % (pour plus 
d’information, connectez-vous sur : 
campagnesartois@voltalis.com ou 
03 77 15 00 03).
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Distribution
DE RATICIDE 

Le ramassage de nos POUBELLES 

Comme chaque année, la 
municipalité prend en charge la 
distribution de sachets de blé 
empoisonné aux habitants de 
Tincques, pour la lutte contre 
les rats et les souris. Elle se 
déroulera au local communal (rue 
des Moulins) les samedis matins 
12 et 19 octobre 2024 de 9h00 à 
12h00.

Lors d’une réunion à la CCA, le 
Président du SMAV nous informe que 
dans la cadre de la réorganisation des 
services et de l’optimisation de leurs 
moyens de collecte, il a été décidé 
de modifier les jours de collecte de 
certaines communes afin de mieux 
répondre aux attentes de la population 
tout en garantissant une gestion plus 
efficace , à compter du 1er janvier 
2025. C’est ainsi que TINCQUES fait 
partie des communes concernées et 
selon les modalités suivantes :

  COLLECTE 2024 : Poubelles 
ménagères grises , tous les lundis 
matin.
Poubelles emballages ménagers 
jaune, le mercredi après-midi des 
semaines impaires.

  COLLECTE 2025 : Poubelles 
ménagères grises , tous les lundis 
après-midi.
Poubelles emballages ménagers 
jaune, le vendredi  matin des semaines 
paires.

A VOS AGENDAS

 Samedi 26 octobre : 
Journée Halloween organisée par le 
comité des fêtes.

 A partir de 15h30 salle de la 
cantine  : 
Regroupement des enfants pour 
des ateliers créatifs (maquillage, 
déguisement, sculptures à partir de 
citrouilles, coloriage….) inscriptions 
préalables auprès de Séverine Gallet 
au 06 31 64 63 49.

En soirée, repas dansant dans la salle 
polyvalente animé par le DJ Thierry 
Salmon . Tarifs adulte 16€ et enfant 
10€. Inscriptions au même numéro

 Samedis 10 octobre et 16 
novembre : 
Reprise des animations 
intergénérationnelles dans la salle 
de la cantine à partir de 15h00 (jeux 
de cartes, scrabble, jeux de société).

 Samedi 2 novembre 2024 à 
partir de 12h00 : 
Repas des aînés offert par la 
commune aux aînés de Tincques 
âgés de 65 ans et plus, accompagnés 
de leur conjoint au restaurant chez 
Legris.
L’animation sera réalisée par le 
chanteur bien connu Alain SOMBRET
Les inscriptions seront faites lors 
du passage à domicile de l’employé 
communal Cédric

Lundi 11 novembre : 
Au monument aux morts sur la 
place, commémoration de l’armistice 
de la première guerre mondiale, en 
présence des enfants de l’école et de 
leurs enseignants.

 Samedi 16 novembre à 20h00 
dans l’église St Hilaire :
Concert d’automne donné par 
l’Union Musicale de Tincques suivi 
le lendemain de la messe de la Ste 
Cécile et du banquet dans la salle 
polyvalente (ouvert à tous).

 Samedi 30 novembre et 
dimanche 1er décembre : 
6 ème édition du marché de Noël 
dans la salle polyvalente. 

Rédaction : Mairie de Tincques - IPNS


